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Compte rendu 
Comité de programmation du 12 juin 2018 à 18h30 

à la Maison du Parc 
Membres participants : 
Collège élus : 

- Tony BERNARD, Président du Parc Livradois-Forez 
- Christiane SAMSON, Maire de Courpière 
- Martine MUNOZ, adjointe au maire de la ville de Thiers 
- Michel BRAVARD, Vice-Président de la Communauté de communes Ambert Livradois Forez 
- Chantal FACY, Vice-Présidente de la Communauté de communes Ambert Livradois Forez 
- Yves FOURNET FAYARD, Président de la formation SCoT du Parc Livradois-Forez 
- Monique FERRIER, Vice-Présidente de la Communauté de communes entre Dore et Allier 

Collège privés : 
- Etienne ASTIER, architecte 
- Laurent BACHELERIE, agriculteur  
- Gérard FAUCHER, association des propriétaires forestiers du Haut-Livradois 
- Marie-Jo BARRAS, réseau « les coccinelles du Livradois-Forez » 
- Alain GIRONDE, association "Châteldon Loisirs et Détente" 
- Jean JALLAT, secrétaire de la Maison du Tourisme du Livradois-Forez 
- Gérard LECOQ, prestataire touristique 
- Fanny HERBERT, association « La Trouée » 
- Christelle RIGOULET, agricultrice 
- Odile REMOND, Présidente de l’association intercommunale d’animation de Courpière 
- Anna VERSEILS, Boulangère bio 
 

Autres participants : 
 

- Patricia VALMA, Sous-Préfecture d’Ambert 
- Estelle GAZET, Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 
- Eric COURNUT, Directeur-Adjoint et coordonnateur LEADER Parc Livradois-Forez 
- Amélie DEMONTPION, chargée de mission LEADER Parc Livradois-Forez 
 

Membres excusés : 
- Valérie PRUNIER, conseillère départementale d’Ambert 
- Patrick DAMARY, chef d’entreprise et élu CCI Puy-de-Dôme délégation Ambert-Thiers 
- Florence DINOUARD DUPARC, spécialiste de la création d’entreprise 
- Aurélie MENADIER, agricultrice 
- Jacques BECHON, création et manifestations culturelles 
- Nathalie MARIN, structure enfance jeunesse 

 

Autres participants excusés : 
 

- Bertrand COIFFARD, ASP Auvergne-Rhône-Alpes 
- Dominique VERGNAUD, Directeur Parc Livradois-Forez 

 
 

Quorum global Quorum secteur privé 

Nombre 
d’invités 

Nombre 
présents 

Quorum 
respecté 

Nombre 
d’invités 

Nombre privés 
présents 

Quorum 
respecté 

25 18 OUI 16 11 OUI 

 
Le double quorum étant atteint, le comité peut se réunir et délibérer valablement. 

PROGRAMME LEADER 2014-2020 

PARC LIVRADOIS-FOREZ 



 

 
 
 -2-                   Comité de programmation – 12 juin 2018 

 

Tony BERNARD remercie Madame la Sous-Préfète d’Ambert et Estelle GAZET, chargée de 

mission LEADER à la Région Auvergne-Rhône-Alpes de leur présence à cette réunion.   

 

Tony BERNARD propose de rajouter en point 5 de l’ordre du jour la modification de la fiche 

action 2-1 bloc d’actions 1 : Développer l’implication sociétale des entreprises et des 

organisations. Le Comité de programmation adopte cette proposition à l’unanimité.   

 
 

1- Témoignage et présentation d’une action LEADER : élaboration d’un projet 
alimentaire territorial (PAT) sur le territoire du PETR du Grand Clermont et PNR 
Livradois-Forez par Cécile POUSSARD, animatrice PAT 

Tony BERNARD introduit cette présentation en expliquant toute la cohérence qu’il y a à 

conduire un projet à l’échelle de ces deux territoires. En effet, en 2009, les deux Parcs naturels 

régionaux des Volcans d’Auvergne et du Livradois-Forez qui étaient en phase de révision de 

leur Charte, avaient réalisé avec le PETR du Grand Clermont qui élaborait son SCoT, un travail 

pour harmoniser leurs projets de territoire sur les parties communes notamment dans les 

domaines de l’urbanisme, des paysages et de l’utilisation du foncier en général.  

 

Cécile POUSSARD, précise que le territoire du PETR du Grand Clermont est composé de 4 

EPCI : Riom Limagne et Volcans, Clermont Auvergne Métropole, Mond’Arverne Communauté 

et Billom Communauté. Il représente environ 420 000 habitants et 106 communes. Le PETR 

du Grand Clermont a pour principales missions l’élaboration du SCoT et dispose d’un pôle 

d’ingénierie dans les domaines de la santé, de l’attractivité et de l’alimentation.   

Le développement d’une agriculture et d’une alimentation de proximité est une réelle volonté 

politique du territoire. Ainsi avec le PNR Livradois-Forez, une candidature à l’appel à projet de 

du Programme National pour l’Alimentation a été déposé en 2016. Le projet a reçu un soutien 

financier du Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, de l’ADEME pour 

une mission d’étude, ainsi que du programme LEADER pour l’animation du projet.  

Le projet a été construit suivant une démarche participative dont le fil rouge été le 

développement de la consommation de produits locaux de qualité avec une agriculture 

rémunératrice et respectueuse de l’environnement.  L’impact sur la santé, l’environnement et 

le maintien des terres agricoles étant des éléments majeurs à prendre en compte. 

Près de 250 personnes ont participé sur l’ensemble des 13 temps participatifs organisés pour 

co-construire une stratégie alimentaire territoriale et un programme d’actions. Des ateliers 

fermes ont également été organisés pour les agriculteurs et les professionnels du domaine 

agricole.   

Le bureau d’études a travaillé sur plusieurs scénarios à l’échéance de 2050. Un scénario 

« choisi » a été élaboré à partir de la situation du territoire et des objectifs chiffrés ont été 

validés : 

• Diviser par 2 le rythme d’artificialisation des terres 
• Diviser par 2 le rythme de disparition des prairies naturelles 
• Maintenir le nombre d’emplois agricoles et agro-alimentaires 
• Introduire 20% de protéagineux et légumineuses dans les rotations pour répondre à une 
évolution du régime alimentaire et de nutrition des cheptels (+10 000 hectares) 
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• Tendre vers 50% d’autonomie alimentaire en fruits et légumes (+4 000 hectares soient 
+125 ha/an) 
• Tendre vers un régime alimentaire proche des recommandations du PNNS 
• Garantir un coût matière de 2€ minimum par repas en restauration scolaire 
• Proposer 50% de produits locaux, bio ou sous signe de qualité en restauration collective 
(dont 20% de produits bio) 
• Diviser par 2 les pertes et gaspillages sur toute la chaîne alimentaire 
• Diviser par 2 les émissions de gaz à effet de serre issus de l’agriculture 
• Parvenir à 20% des surfaces agricoles dédiées à l’agriculture biologique 
 

Enfin, les structures prêtes à s’engager pour contribuer à la réalisation de ces objectifs ont été 

identifiées.  

Une nouvelle phase de mise en œuvre du plan d’actions va être engagée à l’automne 2018.  

Gérard LECOQ intervient en s’interrogeant sur les intérêts divergents des grandes entreprises 

de l’agro-industrie et ceux des autres parties prenantes. 

Anna VERSEILS évoque le programme national nutrition santé.  

Chantal FACY souligne que dans le cadre des ateliers réalisés pour élaborer le projet de 

territoire de la communauté de communes Ambert Livradois-Forez, la thématique de 

l’alimentation et des circuits courts est fortement ressortie.  

Laurent BACHELERIE explique que ce projet permet de mieux faire connaitre les agriculteurs 

présents sur le territoire et qu’il doit s’inscrire dans la durée car les changements souhaités 

seront longs et difficiles à mettre en œuvre.   

Tony BERNARD souligne qu’il est important que la communauté de communes Ambert 

Livradois Forez travaille en lien étroit avec le Parc et le PETR du Grand Clermont. Il est 

primordial que les collectivités s’emparent de ce projet pour un bon ancrage territorial. Chaque 

EPCI peut avoir sa propre réflexion sur le sujet mais il faut travailler ensemble et veiller à 

intégrer tous les acteurs concernés.  

Cécile POUSSARD explique que lors de l’élaboration du PAT, la plupart des EPCI étant en 

phase d’élaboration de documents stratégiques : projet de territoire, PLU ou plan climat, air et 

énergie, la mise en cohérence de ces projets a été systématiquement recherchée. Elle 

explique que la participation de multiples acteurs permet de réfléchir à comment chacun peut 

faire « un pas de plus » pour atteindre les objectifs du PAT. Elle répond à Anna VERSEILS en 

soulignant que les données issues du programme national nutrition santé ont été utilisées.   

Eric COURNUT souligne le fait que le PAT associe le consommateur et fait le lien entre la 

santé et l’alimentation. Monsieur le Préfet a souligné lors de son intervention en plénière le 16 

mai dernier l’exemplarité de ce travail et engagé le Parc et le Grand Clermont à lui présenter 

un programme d’actions chiffré avant la fin de l’année.  

 

2- Validation du compte rendu de la réunion du 27 mars 2018 

Ce compte rendu a été transmis par mail le 16 avril 2018. Aucune remarque n’étant formulée, 

le Comité de programmation adopte ce compte rendu à l’unanimité. 
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3- Proposition de modification de la fiche action 1-2 bloc d’action 4  concernant le 
dispositif d’aide à la modernisation du commerce, de l’artisanat et des services 

Eric COURNUT explique que lors de son assemblée plénière du 29 mars 2018, la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes a modifié le règlement de l’aide régionale au développement des 

petites entreprises du commerce et de l’artisanat avec point de vente. 

Afin d’avoir une cohérence entre le dispositif du programme LEADER et l’aide régionale, il est 

proposé de modifier la fiche action 1-2 bloc d’actions 4 en reprenant les mêmes modifications 

que celles apportées par le Conseil régional : 

- Inéligibilité des professionnels de santé au dispositif ; 

- Pour les PME : le montant minimal du coût du projet passe de 5 000 € HT à 10 000 € HT et 

le montant minimal de la subvention LEADER passe de 1 000 € à 2 000 €. 

Christiane SAMSON demande que la fiche de présentation du dispositif soit actualisée afin 

d’informer correctement les commerçants et les artisans intéressés.  

Gérard LECOQ note que plus de 100% du montant des crédits LEADER prévus sur la fiche-

action 1-2 réinventer les centres-bourgs a d’ores et déjà été pré-programmé. Il demande à ce 

qu’un débat soit organisé sur la base d’un bilan des projets déjà financés par fiche-action mais 

aussi par nature d’action (étude, animation, investissement…) et de maitre d’ouvrage 

(collectivités, associations, entreprises …) pour décider des priorités pour la fin du programme. 

Il souhaiterait notamment donner une priorité plus forte aux actions visant au développement 

de pratiques vertueuses et éco-citoyennes. 

Tony BERNARD et Eric COURNUT soulignent que ce débat devra nécessairement intervenir 

avant la fin de l’année 2018 dans le cadre de l’élaboration du dossier de demande d’une 

enveloppe complémentaire de crédits qui sera à adresser au Conseil régional en début 

d’année 2019. Ce travail devra être réalisé en collaboration étroite avec les EPCI concernés. 

Estelle GAZET demande de limiter au maximum les modifications de fiches action car celles-

ci doivent être validées par l’Agence de Service et de Paiement (ASP). Cette validation prend 

du temps et génère une incertitude juridique pour les porteurs de projet. 

 

Après ce débat, le Comité de programmation adopte la modification de la fiche action 1-2 bloc 

d’actions 4 à l’unanimité, sous réserve de la validation de cette nouvelle rédaction par les 

services de la Région et de l’ASP. 

 

4- Proposition de modification de la fiche action 3-2 : Favoriser les réseaux et 
l’innovation organisationnelle au service des pratiques vertueuses 

Eric COURNUT présente la proposition de modification de la fiche 3-2. Celle-ci vise à rendre 

explicitement éligible les projets d’animation, d’information et de sensibilisation à 

l’environnement et au développement durable en direction des enfants du primaire et du 

secondaire dans le cadre du temps scolaire. Ce type d’opérations était inéligible dans les 

générations précédentes du programme LEADER. 
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Le Comité de programmation adopte la modification de la fiche action 3-2 à l’unanimité, sous 

réserve de la validation de cette nouvelle rédaction par les services de la Région et de l’ASP. 

 

 

5- Proposition de modification de la fiche action 2-1 bloc d’actions 1 : 
Développer l’implication sociétale des entreprises et organisations 

Eric COURNUT présente la modification de la fiche action 2-1 rajoutée à l’ordre du jour en 

début de séance. 

Il explique qu’en raison d’un oubli lors de la validation des fiches-actions et du 

conventionnement en 2016, il est proposé de rajouter une phrase concernant le taux de 

dégressivité à appliquer pour les opérations récurrentes.  

 

La phrase à rajouter est identique à celle présente dans toutes les fiches-action du    

programme :  

 

Modalités de dégressivité dans le cas d’une opération récurrente (telle que définie dans la 

mesure 19 du PDRR) : les opérations récurrentes seront soutenues sur la programmation 

2014-2020 au maximum pour 3 occurrences. Par rapport au soutien apporté à la première 

occurrence, le taux d’intervention du FEADER sera réduit de 5 points à la seconde occurrence 

de l’opération et de nouveau de 5 points à la troisième occurrence. 

 

Le Comité de programmation adopte la modification de la fiche action 2-1 bloc d’actions 1 à 

l’unanimité, sous réserve de la validation de cette nouvelle rédaction par les services de la 

Région et de l’ASP. 

 

6- Examen pour programmation des demandes de subventions 

 

Tony BERNARD informe les membres du Comité de programmation, que le 26 avril 2018 la 

gestionnaire et la chargée de mission LEADER du Parc ont participé dans les locaux du 

Conseil régional à une formation à l’utilisation de l’outil SHAREPOINT. Ce logiciel permettant 

l’instruction et le paiement des dossiers devrait être installé dans les prochains jours et 

permettre ainsi le conventionnement et le paiement des premiers dossiers. 

Les services de la Région ont validé l’instruction de 12 dossiers sur les 13 proposés à l’ordre 

du jour pour examen. En effet, Estelle GAZET propose d’ajourner le dossier de l’entreprise 

PRECIFORGE car son éligibilité, compte tenu de l’appartenance l’entreprise à un groupe de 

plus de 250 salariés, n’a pas pu être vérifiée par les services de la Région.  

 

Tony BERNARD présente les dossiers qui généralement ont déjà été examinés pour avis 

préalable lors des réunions précédentes. Eric COURNUT et Amélie DEMONTPION apportent 

des éléments d’actualité sur certains d’entre eux, notamment d’éventuels changements dans 

leur plan de financement. 
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Fiche action 1-1 : Donner aux centres-bourgs les moyens de leur rayonnement et 
leur permettre de jouer pleinement leur rôle de centralité 

 
1) Syndicat Mixte du Parc Livradois-Forez : Accompagnement des collectivités 

dans le montage d’opérations d’aménagement des centres-bourgs (Année 
2017) 

 

L’action concernant l’ensemble du territoire du Parc et du GAL, cette dépense fera l’objet d’une 

proratisation à 90% correspondant au temps de travail réalisé sur le territoire du GAL. Comme 

il s’agit de la deuxième année d’une action récurrente, le taux de financement Leader proposé 

est de 75%. 

 

Eligible

Animation 2017 43 436,17 39 092,55 LEADER (75%) 33 717,33

Frais de structure 6 515,42 5 863,88 Autofinancement (25%) 11 239,11

Total 49 951,59 44 956,44 Total 44 956,44

DEPENSES HT RECETTES HT

 
 
Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 29/03/2016. 
 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 16/20 et de 6/6 sur les critères de sélection. 
Tony BERNARD en tant que président du Parc Livradois-Forez ne prend pas part au vote. 
Le Comité de programmation décide à l’unanimité d’accorder une subvention à hauteur 

de 33 717.33 €.  

 

 

 

2) Billom Communauté : Etude sur les accueils de loisirs enfants et adolescents 

sur les temps de vacances 

 

Une partie du territoire communautaire n’est pas éligible au programme LEADER Parc 

Livradois-Forez. En effet 5 communes sont en dehors de ce territoire. La dépense éligible est 

donc proratisée à 80,77% (21/26 communes). 

 
Eligible

CAF 63 (30%) 5 995,00

LEADER (50%) 9 900,53

Autofinancement (20%) 3 973,89

Total 24 600,00 19 869,42 Total 19 869,42

DEPENSES HT RECETTES HT

Réalisation d'une étude 

diagnostic
24 600,00 19 869,42

 

Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 20/12/2017. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 10/20 et de 5/6 sur les critères de sélection.  

Le Comité de programmation décide à l’unanimité d’accorder une subvention à hauteur 

de 9 900.53 €. 

 

 

 

 

 



 

 
 
 -7-                   Comité de programmation – 12 juin 2018 

 

Fiche action 1-2 : Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 
innovantes et ambitieuses 

 
3) Commune de Courpière : Aménagement d’un belvédère  

 

Prestation de maîtrise d'œuvre 25 375,00 LEADER (32 %) 99 754,80

Terrassement et VRD 67 953,70 Conseil départemental 63 (20 %) 63 645,00

Pavage et aménagements paysagers 117 418,54 Etat - DETR (28 %) 89 040,00

Serrurerie et maçonnerie 104 802,51 Autofinancement (20%) 63 109,95

Total 315 549,75 Total 315 549,75

DEPENSES HT RECETTES HT

 

Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 25/05/2016. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 12/20 et de 3/3 sur les critères de sélection.  

Christiane SAMSON en tant que maire de la commune de Courpière ne prend pas part au 

vote. 

Le Comité de programmation décide à l’unanimité d’accorder une subvention à hauteur 

de 99 754.80 €. 

 
 
4) Commune d’Olliergues : réhabilitation du centre-bourg – îlot maison du cadeau 

 

 

LEADER (55%) 112 764,12

Etat - FSIL (25%) 51 256,55

Autofinancement (20%) 41 005,17

Total 205 025,84 Total 205 025,84

DEPENSES HT RECETTES HT

Réhabilitation de l'îlot maison 

du cadeau
205 025,84

 
 

Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 29/03/2016. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 11/20 et de 3/3 sur les critères de sélection.  

Le Comité de programmation décide à l’unanimité d’accorder une subvention à hauteur 

de 112 764.12 €. 
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Fiche action 2-1 : Développer l’implication sociétale des entreprises et des 
organisations 

 

5) Commune de Thiers : Animation du Comité Local pour l’Emploi 

 

Animation 2017 13 299,48 LEADER (52%) 36 981,63

Animation 2018 48 637,08 Autofinancement (13%) 9 245,41

Frais de structure 9 290,48 Fondation de France (35%) 25 000,00

Total 71 227,04 Total 71 227,04

DEPENSES HT RECETTES HT

 
 

Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 11/10/2017. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 14/20 et de 2/2 sur les critères de sélection.  

Le Comité de programmation décide à l’unanimité d’accorder une subvention à hauteur 

de 36 981.63 €. 

 

6) Commune de Thiers : Animation d’un dispositif d’accompagnement de l’Economie 

Sociale et Solidaire – Année 1 

 

Animation 2017 3 524,10 LEADER (50%) 12 166,20

Animation 2018 17 634,51

Frais de structure 3 173,79

Total 24 332,40 Total 24 332,40

DEPENSES HT RECETTES HT

Autofinancement (50%) 12 166,20

 
 

Ce dossier passe directement en programmation. 

 La note proposée sur la grille d’analyse est de 13/20 et de 2/2 sur les critères de sélection.  

Le Comité de programmation décide à l’unanimité valider la notation et d’accorder une 

subvention à hauteur de 12 166.20 €. 

 

 

Fiche action 2-2 : Mieux valoriser les ressources locales et les potentiels 
économiques du Livradois-Forez 

 

7) Syndicat Mixte du Parc Livradois-Forez : Animation d’une stratégie de valorisation 

des ressources forestières et de leur potentiel économique (année 2017) 

 

 

Le taux de proratisation qui sera appliqué sur ce dossier est de 77.87% en fonction du temps 

passé et des actions concernant le territoire Leader. Comme il s’agit de la deuxième année 

d’une action récurrente, le taux de financement Leader proposé est de 75%. 

 

Eligible

Animation 2017 38 377,44 29 884,50 LEADER 25 775,38

Frais de structure 5 756,62 4 482,67 Autofinancement 8 591,79

Total 44 134,06 34 367,17 Total 34 367,17

RECETTES HTDEPENSES HT
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Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 17/03/2016. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 13/20 et de 2/2 sur les critères de sélection.  

Tony BERNARD en tant que président du Parc Livradois-Forez ne prend pas part au vote. 
Le Comité de programmation décide à l’unanimité d’accorder une subvention à hauteur 

de 25 775.38 €. 

 
 

Fiche action 3-1 : Développer les outils et les usages numériques 

 
 

Anna VERSEILS s’interroge sur les questions sanitaires, pédagogiques et environnementales 
de ces projets d’équipements numériques dans les écoles et pense que les parents doivent 
être alertés sur les risques pour les enfants liés à l’utilisation de ces outils. Il y a de plus en 
plus d’avis d’experts et de praticiens qui alertent sur ces sujets. 
 
Tony BERNARD se pose également des questions quant à l’exposition des enfants aux 
écrans, de l’impact sur le développement de leur esprit créatif et enfin du bilan carbone de ces 
matériels. Il explique que le choix initial sur ce dispositif a été de faire confiance à l’Education 
Nationale quant à l’utilisation de ces équipements numériques.  
 
Chantal FACY intervient en indiquant que le dispositif a été établi en collaboration étroite avec 
le réseau Canopé et que le temps que les enfants passent devant les écrans dans le cadre de 
l’école est bien inférieur à celui passé hors de l’école.  
 
Fanny HERBERT souhaite qu’un bilan dans les écoles soit réalisé pour observer l’impact des 
écrans et l’utilisation des équipements numériques par les enseignants. Elle explique que dans 
le cadre d’un autre programme LEADER auquel elle avait participé, un bilan avait été réalisé 
en fin de programme sur cette thématique pour évaluer qualitativement l’impact des 
équipements numériques dans les écoles. 
 
Odile REMOND évoque l’importance que toutes les écoles soient équipées de la même 
manière sur le territoire LEADER.  
 
Jean JALLAT propose de faire confiance aux enseignants pour utiliser de manière raisonnable 
et efficace ces équipements numériques. 
 
Tony BERNARD propose d’organiser une réunion à ce sujet avec l’Education Nationale, le 
réseau Canopé et les membres du Comité de programmation intéressés. 
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8) Commune de Seychalles : Acquisition de matériels et équipements numériques 

pour l’école de Seychalles  

 

La commune a fait le choix de retenir le prestataire le plus cher. Conformément à la note de 
procédure du 06/01/2017 relative à la vérification des coûts raisonnables, un plafonnement de 
la dépense par l'application de la règle des 15% du devis le moins cher a été appliqué lors de 
l’instruction du dossier.  

 

Eligible

LEADER (60 %) 10 363,80

Autofinancement (40 %) 6 909,20

Total 18 532,00 17 273,00 Total 17 273,00

RECETTES HT

17 273,00

DEPENSES HT

Achat matériel informatique 18 532,00

 
 

Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 11/07/2017. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 11/20 et de 3/3 sur les critères de sélection.  

Le Comité de programmation décide à l’unanimité moins une voix d’accorder une 

subvention à hauteur de 10 363.80 €. 

 

 

9) Commune de Moissat : Acquisition de matériels et équipements numériques pour 

l’école de Moissat 

 

 
Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 11/07/2017. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 11/20 et de 3/3 sur les critères de sélection.  

Le Comité de programmation décide à l’unanimité moins une voix d’accorder une 

subvention à hauteur de 7 725.00 €.  

 

10) Commune de Job: Acquisition de matériels et équipements numériques pour l’école 

de Job 

 

Achat de PC portables et de tableaux 10 997,83 LEADER (60%) 6 694,69

Prise en charge de la maintenance 

des tableaux
160,00 Autofinancement (40%) 4 463,14

Total 11 157,83 Total 11 157,83

DEPENSES HT RECETTES HT

 
 
Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 11/07/2017. 
 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 11/20 et de 3/3 sur les critères de sélection.  

Le Comité de programmation décide à l’unanimité moins une voix d’accorder une 

subvention à hauteur de 6 694.69 €. 

 

LEADER (80%) 7 725,00

Autofinancement (20%) 1 931,25

Total 9 656,25 Total 9 656,25

DEPENSES HT RECETTES HT

Acquisition de matériels et 

équipements numériques
9 656,25
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3-2 : Favoriser les réseaux et l’innovation organisationnelle au service des pratiques 
vertueuses 

 

11) Syndicat Mixte du Parc Livradois-Forez : Etude préalable à la mise en place d’un 

« atelier des pratiques éco-citoyennes »  

 

 

LEADER (80 %) 26 334,00

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes (20 6 599,34

Autofinancement 66,66

Total 33 000,00 Total 33 000,00

DEPENSES HT RECETTES HT

Etude préalable 33 000,00

 
Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 11/04/2017. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 14/20 et de 6/6 sur les critères de sélection. 

Tony BERNARD en tant que président du Parc Livradois-Forez ne prend pas part au vote. 

Le Comité de programmation décide à l’unanimité d’accorder une subvention à hauteur 

de 26 334.00 €. 

 

 

12) Syndicat Mixte du Parc Livradois-Forez : Expertise et accompagnement à l’exercice 

de la compétence « office de tourisme »  

 

 

LEADER (80 %) 16 920,00

Autofinancement (20 %) 4 230,00

Total 21 150,00 Total 21 150,00

DEPENSES HT RECETTES HT

Expertise et accompagnement à la 

compétence "Office de tourisme"
21 150,00

 
Ce dossier a reçu un avis préalable favorable du Comité de programmation le 11/10/2017. 

 La note attribuée sur la grille d’analyse est de 12/20 et de 5/6 sur les critères de sélection. 

Tony BERNARD en tant que président du Parc Livradois-Forez ne prend pas part au vote. 
Le Comité de programmation décide à l’unanimité d’accorder une subvention à hauteur 

de 16 920.00 €. 

 
 

Estelle GAZET informe les membres du Comité de programmation que la réserve émise lors 

de la réunion du 20 décembre 2017 sur l’instruction de deux dossiers portés par le Syndicat 

Mixte du Parc Livradois-Forez : « Etude stratégique en faveur du commerce et de l’artisanat 

en Livradois-Forez » et « Etude de faisabilité et d’accompagnement à la création d’une SCIC 

en Livradois-Forez à vocation de construction/réhabilitation en centres-bourgs » est levée. 

L’instruction de ces dossiers a été validée par les services de la Région.  

 

La liste de toutes les actions programmées est présentée en annexe. 
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7- Examen pour avis préalable des demandes de subvention 

11 dossiers pour avis préalable sont prévus à l’ordre du jour.  

 

Intitulé du projet 
SAS FOURNIER : restaurant à Chabreloche - dispositif commerce, 

artisanat et service 

Fiche action 
1-2 : Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses - Bloc d’actions 4 

Date de début de projet Janvier 2018 

Montant éligible 

LEADER 
138 688.00 € HT 

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
40 000 € (29%) 

Avis technique 

(consultation mail 

13/03/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

Après débat, la note est de 11/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 

 

 

 

 

Intitulé du projet 
Entreprise individuelle Goulet : Auberge à Peschadoires - dispositif 

commerce, artisanat et service 

Fiche action 
1-2: Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses – bloc actions 4 

Date de début de projet Septembre 2018 

Montant éligible 

LEADER 
24 864.00 € HT 

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
2 486.40 € (10%) 

Avis technique 

(consultation mail 

13/03/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

Après débat, la note est de 11/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 
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Intitulé du projet 
SARL C'SPORT ET CHIC : boutique de vêtement à Ambert - dispositif 

commerce, artisanat et service 

Fiche action 
1-2: Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses – bloc actions 4 

Date de début de projet Juillet 2018 

Montant éligible 

LEADER 
9 075.00 € HT 

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
1 815 € (20%) 

Avis technique 

(consultation mail 

13/03/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

11/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 

 

Intitulé du projet 
SARL AUX SERRES DU FOREZ : pépinière à Olliergues - dispositif 

commerce, artisanat et service 

Fiche action 
1-2: Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses – bloc actions 4 

Date de début de projet Avril 2018 

Montant éligible 

LEADER 
15 000.00 € 

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
3 000.00 € (20%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

11/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 

 

Intitulé du projet 
Tabac Presse « L'Allier Dore » LESCURE : tabac presse à Puy-

Guillaume - dispositif commerce, artisanat et service 

Fiche action 
1-2: Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses – bloc actions 4 

Date de début de projet Juin 2018 

Montant éligible 

LEADER 
27 399.99 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
5 480.00 € (20%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

13/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 
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Intitulé du projet 
SARL LE CONVIVIAL : restaurant à Courpière - dispositif commerce, 

artisanat et service 

Fiche action 
1-2: Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses – bloc actions 4 

Date de début de projet Juillet 2018 

Montant éligible 

LEADER 
16 359.00 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
3 271.80 € (20%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

11/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 

 

 

 

 

Intitulé du projet 
Entreprise individuelle MATHE Sylvie : salon de coiffure à Olliergues - 

dispositif commerce, artisanat et service 

Fiche action 
1-2: Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses – bloc actions 4 

Date de début de projet Juillet 2018 

Montant éligible 

LEADER 
11 316.00 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
2 263.00 € (20%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

11/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 
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Dossier modifié repassant en Comité de programmation pour avis préalable 

Intitulé du projet 
Entreprise individuelle L’Epicurien : bar-tabac-restaurant à Vollore-

Ville - dispositif commerce, artisanat et service 

Fiche action 
1-2: Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses – bloc actions 4 

Date de début de projet Mars 2018 

Montant éligible 

LEADER 
10 320.00 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
2 064.00 € (20%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

11/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 

 

Intitulé du projet 
Entreprise individuelle E Cosi di Giusi : épicerie fine et restaurant à 

Thiers - dispositif commerce, artisanat et service 

Fiche action 
1-2: Réinventer les centres-bourgs par des opérations d’aménagement 

innovantes et ambitieuses – bloc actions 4 

Date de début de projet Mai 2018 

Montant éligible 

LEADER 
52 500.00 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
11 000 € (21%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

11/20 

Critères de sélection : 

1/1 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 

 

Intitulé du projet 
SARL SAEMA : Développement de l’attractivité et élargissement de la 

gouvernance de l’abattoir d’Ambert – Année 1 

Fiche action 
2-2 : Mieux valoriser les ressources locales et les potentiels économiques 

du Livradois-Forez   

Date de début de projet Septembre 2018 

Montant éligible 

LEADER 
63 500.00 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
40 640.00 € (65%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

14/20 

Critères de sélection : 

2/2 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 
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Intitulé du projet 
SARL SAEMA : Développement de l’attractivité et élargissement de la 

gouvernance de l’abattoir d’Ambert – Année 2 

Fiche action 
2-2 : Mieux valoriser les ressources locales et les potentiels économiques 

du Livradois-Forez   

Date de début de projet 2019 

Montant éligible 

LEADER 
55 000.00 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
33 000.00 € (60%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

14/20 

Critères de sélection : 

2/2 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 

 

Intitulé du projet 
SARL SAEMA : Développement de l’attractivité et élargissement de la 

gouvernance de l’abattoir d’Ambert – Année 3 

Fiche action 
2-2 : Mieux valoriser les ressources locales et les potentiels économiques 

du Livradois-Forez   

Date de début de projet 2020 

Montant éligible 

LEADER 
55 000.00 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
30 800.00 € (55%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

14/20 

Critères de sélection : 

2/2 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 

 

Intitulé du projet 
PETR Grand Clermont : Animation du Projet Alimentaire Territorial 

pour la période de Septembre 2018 - Février 2019 

Fiche action 
2-2 : Mieux valoriser les ressources locales et les potentiels économiques 

du Livradois-Forez   

Date de début de projet Septembre 2018 

Montant éligible 

LEADER 
11 015.62 € HT  

Subvention LEADER 

prévisionnelle 
8 812.50 € (80%) 

Avis technique 

(consultation mail 

31/05/2018) 

 Avis favorable du comité technique 

Sélection  
Note sur la grille générale d’analyse : 

17/20 

Critères de sélection : 

2/2 

 Avis préalable favorable du Comité de programmation 
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8- Information en séance sur l’état d’avancement de la pré-programmation et 
de la programmation par rapport à la maquette financière du programme 

 
La liste des opérations pré-programmées et programmées figure en annexe du compte 

rendu, ainsi que le suivi de la maquette financière globale. 

Elle intègre l’ensemble des dossiers vu en avis préalable depuis le début du 

programme, ainsi que les dossiers vus pour programmation. 1 391 804.07 € de crédits 

LEADER sont désormais programmés. A noter qu’une subvention LEADER de 

150 046 € a été payée en début d’année 2018 au Parc Livradois-Forez au titre de 

l’animation et de la gestion du programme. De nouveaux paiements devraient 

intervenir en fin d’année 2018. 

 

9- Compte rendu par Madame Monique Ferrier des réunions du 4 et 8 juin  
 
Réunion du 4 juin au Conseil régional sur le programme LEADER en présence 
des élus régionaux  
 
Cette réunion concernait uniquement les 13 GAL Auvergnats.  
 
Monsieur Emmanuel Ferrand, conseiller régional délégué au fonds européens 
agricoles a présenté 5 points :  
 

- Avancement sur la programmation et les paiements : notre région est 3ième au 
niveau national. 

- Avancement sur l’outillage et son déploiement : nous devrions être en capacité 
de programmer et conventionner les premiers dossiers en septembre et 
procéder aux 1er paiements en fin d’année 2018. Mais comme il y a plus de 
1 000 dossiers en attente, la situation ne sera pas régularisée avant 2020. 

- Mise en place d’une avance de trésorerie remboursable de 70% du montant de 
la subvention LEADER accordée pour les opérations d’investissement réalisées 
en priorité par des entreprises ou des associations. Les opérations devront être 
terminées pour pouvoir en bénéficier. Une enveloppe de 5 millions d’euros a 
été budgétée en 2018 par le Conseil régional pour réaliser ces avances de 
trésorerie. 

- Maquettes budgétaires : des redéploiements entre les différentes mesures du 
FEADER sont prévus mais ils n’affecteront pas l’enveloppe LEADER qui sera 
maintenu à son niveau initial soit 63,7 millions d’euros pour l’Auvergne. 

- Enveloppe complémentaire : une réserve de performance d’un montant de 12,8 
millions d’euros doit encore être répartie entre les 13 GAL auvergnats. Les 
dossiers de candidature devront être présentés par les GAL intéressés en début 
d’année 2019. Les modalités exactes seront précisées ultérieurement. 
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Séminaire organisé par Cap rural pour les GAL LEADER à Vichy le 8 juin. 
 
30 participants environ avec des élus et des techniciens des GAL de la région 
Auvergne Rhône Alpes et les techniciens de l’association Cap Rural. 
 
L’association Cap Rural qui animait le réseau rural Rhône Alpes au cours de la 
génération précédente de LEADER, a été choisie pour animer le réseau rural à 
l’échelle de la nouvelle région Auvergne Rhône Alpes.  
 
C’était la 3ème réunion proposée. Pour rappel la 2ème avait été organisée à Courpière 
le 9 novembre dernier. 
 
Cette réunion a permis un échange avec Monsieur Emmanuel Ferrand, conseiller 
régional délégué au fonds européens agricoles qui a pu réexpliquer ce qui avait été 
présenté le lundi 4 juin aux GAL auvergnats. Ensuite 4 ateliers de formation ont permis 
d’échanger sur la façon de maintenir la mobilisation sur les territoires LEADER malgré 
les retards dans la mise œuvre opérationnelle des outils de gestion. 
 

10- Dates des prochaines réunions du comité de programmation 

Tony BERNARD rappelle les dates des réunions suivantes : 

- Jeudi 4 octobre 2018 à 18h à la Maison du Parc 

- Mardi 11 décembre 2018 à 18h à la Maison du Parc 

 

La séance est levée à 20h00. 
 
 
 

Compte rendu réalisé par le Parc Livradois-Forez 
Fait à Saint-Gervais-sous-Meymont, le 20 juin 2018 

 
Le Président du GAL Parc Livradois-Forez, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Tony BERNARD. 
Maire de Châteldon. 

 



 

 
 
 

 

N° sous 

mesure

Fiche 

Action
Intitulé de l'opération Maître d'ouvrage

Date récipissé 

de dépôt

Date 

présentation 

pour avis 

préalable

Note de 

sélection 

obtenue

Montant TOTAL 

éligible

Subvention 

LEADER en avis 

préalable

Subvention LEADER 

sollicitée à 

soumettre au vote

Instruction 

validée

19.2

Accompagnement des collectivités dans le montage 

d'opérations d'aménagement des centre-bourgs (année 

2017)

Syndicat mixte du Parc Livradois-Forez 11/12/2015 29/03/2016 16/20 44 956,44 € 33 717,33 € 33 717,33 € OUI

19.2
Etude sur les accueils de loisirs enfants et adolescents sur 

les temps de vacances
Billom Communauté 20/12/2017 20/12/2017 10/20 19 869,42 € 9 900,53 € 9 900,53 € OUI

19.2 Aménagement d'un belvédère Commune de Courpière 30/03/2016 25/06/2016 12/20 315 549,75 € 99 754,80 € 99 754,80 € OUI

19.2
Réhabilitation du centre-bourg d'Olliergues - îlot maison du 

cadeau
Commune d’Olliergues 04/02/2016 29/03/2016 11/20 205 025,84 € 112 764,12 € 112 764,12 € OUI

19.2 Animation du Comité Local pour l’Emploi Commune de Thiers 05/09/2017 11/10/2017 14/20 71 227,04 € 36 981,63 € 36 981,63 € OUI

19.2
Animation d'un dispositif d'accompagnement de l'Economie 

Sociale et Solidaire - Année 1
Commune de Thiers 13/20 24 332,40 € 12 166,20 € 12 166,20 € OUI

19.2 2-2
Animation d’une stratégie de valorisation des ressources 

forestières et de leur potentiel économique (année 2017)
Syndicat mixte du Parc Livradois-Forez 03/01/2017 29/03/2016 13/20 34 367,17 € 25 775,38 € 25 775,38 € OUI

19.2
Acquisition de matériels et équipements numériques pour 

l’école de Seychalles 
Commune de Seychalles 12/07/2017 11/07/2017 11/20 17 273,00 € 10 363,80 € 10 363,80 € OUI

19.2
Acquisition de matériels et équipements numériques pour 

l’école de Moissat
Commune de Moissat 20/06/2017 11/07/2017 11/20 9 656,25 € 7 725,00 € 7 725,00 € OUI

19.2
Acquisition de matériels et équipements numériques pour 

l’école de Job
Commune de Job 12/07/2017 11/07/2017 11/20 11 157,83 € 6 694,69 € 6 694,69 € OUI

19.2
Etude préalable à la mise en place d’un " atelier des 

pratiques éco-citoyennes "
Syndicat mixte du Parc Livradois-Forez 13/03/2017 11/04/2017 14/20 33 000,00 € 26 334,00 € 26 334,00 € OUI

19.2
Expertise et accompagnement à l’exercice de la 

compétence « office de tourisme »
Syndicat mixte du Parc Livradois-Forez 29/08/2017 11/10/2017 12/20 21 150,00 € 16 920,00 € 16 920,00 € OUI

807 565,14 € 399 097,48 € 399 097,48 €

3-2

Passage directement en 

programmation

5- Examen pour programmation des demandes de subvention 

1-1

1-2

2-1

3-2



 

 
 
 

 

Etat au 12/06/2018

Fiche Action Maquette initiale
Maquette suite CP 

11/10/2017

Subvention 

LEADER pour 

avis préalable 

%

Subvention 

LEADER 

programmée
(y compris dossiers sous 

réserve de validation de 

l'instruction)

%

Subvention 

LEADER 

payée

%
Maquette suite 

CP 11/10/2017
Avis préalable Programmé Payé

1-1: Donner au centre-bourg les moyens de leur 

rayonnement et leur permettre de jouer pleinement 

leur rôle de centralité

230 000,00          230 000,00          194 176,90       84,42% 146 576,65        63,73% -                0% 57 500,00         92 634,98         74 195,81       -     

1-2: Réinventer les centres-bourgs par des 

opérations d'aménagement innovantes et 

ambitieuses

1 307 000,00       1 907 000,00       1 912 993,08    100,31% 473 446,52        24,83% -                0% 476 750,00       4 585 448,58    717 272,39     -     

2-1: Développer l'implication sociétale des 

entreprises et des organisations
653 500,00          353 500,00          125 970,96       35,64% 125 970,96        35,64% -                   0% 88 375,00         156 374,95       91 374,95       -     

2-2: Mieux valoriser les ressources locales et les 

potentiels économiques du Livradois-Forez
499 000,00          399 000,00          348 471,59       87,34% 128 591,55        32,23% -                0% 99 750,00         137 418,18       70 542,19       -     

3-1: Développer les outils et les usages 

numériques
307 500,00          307 500,00          184 626,10       60,04% 93 624,28          30,45% -                0% 76 875,00         82 648,00         36 794,29       -     

3-2: Favoriser les réseaux et l'innovation 

organisationnelle au service des pratiques 

vertueuses

231 000,00          181 000,00          132 189,23       73,03% 65 188,56          36,02% -                   0% 45 250,00         50 373,78         27 123,78       -     

3-3: Renforcer le sentiment d'appartenance et 

promouvoir les spécificités du territoire
615 000,00          515 000,00          160 090,75       31,09% 113 132,95        21,97% -                0% 128 750,00       318 970,54       29 945,34       -     

4: Coopération interterritoriale et transnationale 192 000,00          142 000,00          55 419,00         39,03% -                     0,00% -                0% 35 500,00         55 419,00         -                  -     

5: Coordination, animation, gestion, 

communication et évaluation du programme
692 117,00          692 117,00          245 272,60       35,44% 245 272,60        35,44% 150 046,30   22% 173 030,00       61 318,15         61 318,15       -     

TOTAL 4 727 117,00 € 4 727 117,00 € 3 359 210,20 € 71,06% 1 391 804,07 € 29,44% 150 046,30 € 3,17% 1 181 780,00 € 5 540 606,16 € 1 108 566,89 € -     

Etat de la maquette financière du programme au 12/06/2018

Autre co-financement public 

(dont autofinancement public)
LEADER


